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ARTICLE 1 - DESCRIPTION DE L’ACCORD-CADRE 

1.1 Objet de l’accord-cadre 

Le présent marché est un marché de services au sens de l’article L.1111-4 du Code de la commande publique Le 
marché a pour objet la maintenance et entretien des installations HT/BT de l’Institution nationale des Invalides. 

 
Le détail des prestations figure au cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et les annexes afférentes. 

1.2 Forme de l’accord-cadre 
 
Le présent marché est passé selon une procédure d’appel d’offres ouvert en application des articles R.2124-1 à R.2124-
3, R.2161-2 à R.2161-5 du Code de la Commande Publique. 
 

Le présent accord-cadre est conclu avec un seul opérateur économique (accord-cadre mono-attributaire), 
conformément aux dispositions des articles L.2125-1 et R.2162-2 du Code de la commande publique.  

1.3 Désignation des intervenants 

1.3.1 Pouvoir adjudicateur 

Le pouvoir adjudicateur au sens de l’article L.1211-1 du Code de la commande publique est : 

L’Institution nationale des Invalides, établissement public à caractère administratif régi par les dispositions des 
articles L.621-1 à L.622-8 et R.621-1 à R.622-22 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre 
– SIREN № 180 007 023 00013 - APE № 8610Z - № de TVA Intracommunautaire FR62 180 007 023 –, dont le siège 
social est Institution nationale des Invalides, 6, boulevard des Invalides, CS 70807 - 75700 Paris cedex 07. 

 
Représentée par le médecin général inspecteur Sylvain AUSSET directeur, nommé par décret du 01 juillet 2024, ci-
après désigné « la personne représentant le pouvoir adjudicateur ». 

 

1.4 Durée de l’accord-cadre 
 
Le présent marché est conclu pour une durée ferme d’un an à compter de sa date de notification. 
 
À l’issue de cette période initiale, le marché pourra être reconduit tacitement trois fois, pour une durée de douze (12) 
mois, sans que sa durée totale n’excède quarante-huit (48) mois. 

 
Conformément à l’article R2112-4 du Code de la commande publique, le titulaire ne peut s’opposer à la reconduction.  

 
Toutefois, la personne publique peut décider de ne pas reconduire le marché. Cette décision devra faire l’objet d’une 

notification expresse au titulaire trois (3) mois avant la date d’échéance de l’année en cours. À défaut, le marché sera 

reconduit automatiquement pour la période suivante. 

 

1.5 Bons de commande 

1.5.1 Modalités de passation 

Les bons de commande sont émis par le représentant du pouvoir adjudicateur et transmis par voie dématérialisée. 

 

1.5.2 Maintenance Curative 
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Les interventions maintenance curative (dépannage, réparations…) sont engagées via l’émission de bons de 
commande établis par l’INI selon les modalités prévues à l’article 1.7.4 infra. 
 

1.5.3 Fourniture de fioul pour les groupes 

Le titulaire est tenu de fournir, dans le cadre du présent marché, le fioul destiné à l’alimentation des groupes 
électrogènes. 
 
À chaque demande des services techniques de l’INI, le titulaire fournira un devis, valable au minimum 48 h, pour la 
livraison de fioul. Si le devis est accepté, un bon de commande est établi par l’INI selon les modalités prévues à l’article 
1.7.4 infra. 

 

1.5.4 Contenu des bons de commandes 

Chaque bon de commande comporte les mentions suivantes : 
 
✓ La référence de l’accord-cadre ; 

✓ Le numéro et la date d’émission de la commande ; 

✓ La désignation des prestations et leur référence ; 

✓ L’adresse de prise en charge et destination ; 

✓ Les coordonnées complètes de la société ; 

✓ Le nom du service (le SAA) passant la commande, ses coordonnées téléphoniques et tout renseignement 

utile ; 

✓ L’adresse d’envoi de la demande de paiement ; 

✓ L’adresse de facturation. 

 

Les bons de commande émis par la personne publique pourront être notifiés au titulaire pendant toute la durée de 
validité de l’accord-cadre. Passé ce délai, aucun bon de commande ne pourra être notifié. Toutefois, les bons de 
commande déjà notifiés s’exécutent jusqu’à leur terme. Leur durée d’exécution ne saurait dépasser de plus de 6 
mois la date de fin de validité de l’accord-cadre. 

 

1.5.5 Coordonnées des services émetteurs 

Lors de l’exécution du marché, les interlocuteurs seront : 
 

• Interlocuteur principal : 
 
M. Jérôme CORBISIER, Chef des ateliers, en charge du pilotage de la maintenance des équipements techniques de 
l’INI : 
 
Courriel : jerome.corbisier@invalides.fr 
 

• Interlocuteurs secondaires en cas d’absence de M. CORBISIER : 
 
M. DANDREA Arthur, Chef du service ingénierie hospitalière 
Courriel : arthur.dandrea@invalides.fr 
 
M. Fabien CLAEYS, Chef de département DSP2D 
Courriel : fabien.claeys@invalides.fr 
 

1.6 Normes 
 

Le titulaire ne saura se prévaloir de l’absence de référence dans le présent accord-cadre à un texte législatif ou 
réglementaire pour prétendre s’y soustraire. Les prestations sont exécutées dans les règles de l’art et sont soumises 

mailto:jerome.corbisier@invalides.fr
mailto:arthur.dandrea@invalides.fr
mailto:fabien.claeys@invalides.fr
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à une obligation de résultat. 

Les matériels proposés devront être conformes à la législation et la réglementation française et européenne en 
vigueur, ainsi qu’aux normes correspondantes précisées dans le cahier des clauses techniques particulières. 

 

1.7 Clause de réexamen 
 

L’Institution nationale des Invalides est entrée dans une importante opération de restructuration susceptible de 
modifier le périmètre des bâtiments concernés par le présent accord-cadre et ce jusqu’à la fin du marché. En effet, 
les différents bâtiments de l’INI seront affectés tour à tour par ces travaux en chantiers clos. Les bâtiments, tant 
qu’ils feront objets de ces travaux de restructuration, seront exclus du périmètre du présent accord-cadre. 

 
Dans ce cadre, le volume des prestations est amené à être modifié significativement en cours de marché. 

ARTICLE 2 - PIECES CONSTITUTIVES DE L’ACCORD-CADRE 

2.1 Pièces particulières de l’accord- cadre 
 
Par dérogation à l’article 4.1 du CCAG-FCS, les pièces contractuelles de l’accord-cadre sont les suivantes, classées par 
ordre de priorité décroissant : 

 
✓ L’acte d’engagement (AE) et son annexe 1 (DPGF_BPU_DQE) ; 
✓ Le présent cahier des clauses administratives particulières (CCAP) ; 
✓ Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ; 
✓ Le mémoire technique. 

 
En cas de contradiction ou de discordance entre les pièces constitutives du marché, ces pièces prévalent dans l’ordre 
dans lequel elles sont énumérées ci-dessus. Les documents originaux conservés dans les locaux de la personne 
publique font, seuls, foi. 

 

2.2 Pièces générales 
 
✓ Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de fournitures et services 

(CCAG-FCS) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021. En cas de modification du CCAG-FCS, le document 
applicable est celui en vigueur au premier jour du mois d’établissement des prix, soit le mois de la date limite 
de remise des offres précisée sur la première page du règlement de consultation du présent marché. 

 
Le titulaire ne peut se prévaloir dans l’exercice de sa mission d’une quelconque ignorance des lois, décrets, arrêtés, 
règlements, circulaires, tout texte administratif national applicable dans le cadre de l’exécution du présent marché 
et, d’une manière générale, de tout texte ou de toute réglementation intéressant son activité pour autant que ces 
textes soient d’ordre public ou qu’ils suppléent des autres pièces contractuelles. 

ARTICLE 3 - SOUS-TRAITANCE 

Conformément à l’article L.2193-3 du Code de la commande publique (CCP), le titulaire d’un marché public peut 
sous-traiter l’exécution de certaines parties de son marché, à condition d’avoir obtenu de l’INI l’acceptation de 
chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement, conformément aux dispositions des articles 
L.2193-4 à L.2193-7 du CCP. 

Pour les prestations dont la sous-traitance est envisagée au moment de l’offre, l’acceptation de chaque sous- 
traitant et l’agrément de ses conditions de paiement sont constatés par le marché conformément aux dispositions 
des articles R.2193-1 et R.2193-2 du CCP. 
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Pour les prestations dont la sous-traitance est envisagée après la notification du marché, l’acceptation de chaque 
sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement sont constatés par un acte spécial signé des deux parties 
dans les conditions définies aux articles R.2193-3 et R.2193-4 du CCP. 

 
Cette sous-traitance ne peut en aucune façon décharger le titulaire de sa responsabilité vis-à-vis de l’exécution des 
prestations. 

 
Le titulaire est tenu de soumettre à l’approbation de l’INI et de justifier toutes modifications qu’il souhaite apporter 
aux prestations sous-traitées : modification des limites d’intervention des sous-traitants, remplacement ou 
désignation d’un nouveau sous-traitant, etc. L’INI pourra s’y opposer si les dispositions envisagées lui paraissent de 
nature à compromettre le bon déroulement du projet. 

 
Les conditions de l’exercice de cette sous-traitance sont définies au titre III de la loi № 75-1334 du 31 décembre 
1975 relative à la sous-traitance et à l’article 3.6 du CCAG-FCS. 

Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation du marché aux frais et risques de l’entreprise 
titulaire du marché (article 32 du CCAG-FCS). 

 
Pour mémoire, l’article L.8271-1-1 du Code du travail sanctionne d’une amende de 7 500 € le défaut de déclaration 
du sous-traitant. 

ARTICLE 4 - PRIX ET PAIEMENTS 

4.1 Nature des prix 
 

Le présent marché est conclu sur une base de prix mixte, comprenant une partie à prix forfaitaire et une autre 
à prix unitaires, avec un montant minimum correspondant au montant des prestations récurrentes et un 
montant maximum correspondant à trois fois le montant du marché. 
 
Les montants estimés sont les suivants :  

 
Pour la partie forfaitaire (DPGF) : 30 000 € HT par an, soit 36 000 € TTC. 

 
Pour la partie BPU : 40 000 € HT par an, soit 66 000 € TTC par an, représentant 2 mises à disposition par an 
d’un groupe électrogène provisoire (environ 15 000 € HT par prestation). 

 
Les prix sont libellés en euros (€) et sont réputés comprendre toutes les charges liées à l’exécution et contraintes 
des prestations définies au cahier des charges, toutes charges du titulaire, y compris les frais généraux, les frais 
d’assurance, les charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement les prestations, ainsi que tous les 
frais afférents notamment les frais de main d’œuvre et de déplacement. Les prix doivent en outre assurer au 
titulaire une marge pour risques et bénéfices. 

 

4.2 Contenu des prix 
 

Les prix sont réputés établis sur la base de la connaissance acquise du titulaire, préalablement à la remise de son 
offre, du ou des site(s) des différents établissements membres concernés pour le(s)quel(s) il a été retenu. Celui-ci 
reconnaissant avoir notamment apprécié toute difficulté inhérente au fait que les travaux doivent être exécutés en 
ERP et en site hospitalier occupé, aux contraintes d’accès, aux obligations liées à l’organisation et au suivi de 
l’élimination des déchets, à l’évolution de la géographie de certains sites en raison des importants travaux de 
restructuration prévus, etc., et avoir tenu compte des indications portées à sa connaissance par les établissements 
membres concernés, voire demandé tous renseignements complémentaires nécessaires. 
 

Les prix comprennent les charges énumérées aux articles 10.1.3 et 10.1.4 du CCAG-FCS. 

En complément, les prix sont réputés comprendre : 
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• les frais généraux de l’entreprise, 

• les frais de déplacement, 

• les frais de personnel, 
• les réunions, visites et contributions diverses, 
• les frais d’assurance, 

• les frais de balisage des abords du local affecté par une opération de maintenance ou d’entretien 
(fourniture, pose, entretien et dépose du balisage), 

• les dépenses liées aux mesures particulières concernant la sécurité et la protection de la santé, de la 
notification du marché à la levée de la dernière réserve, 

• les fournitures, produits, matériaux et matériels nécessaires à l’exécution des prestations, 

• le transport des fournitures, produits, matériaux et matériels jusqu’au lieu des prestations, 

• le stockage des fournitures, produits, matériaux et matériels, 
• le gardiennage des fournitures, produits, matériaux et matériels, 
• l’évacuation des déchets, selon la réglementation en vigueur, 
• la mise en service, 

• les frais de documentation, 

• les frais de production et de reprographie des rapports, 

• les travaux de secrétariat. 
 

Toutes les prestations nécessaires à la bonne exécution de la mission sont réputées incluses dans le marché, y 
compris lorsqu’elles ne font pas l’objet d’une stipulation spécifique. 

 

4.2.1 Les prestations à prix forfaitaires 

Les prestations à prix forfaitaires sont réglées sur la base des indications figurant dans l’onglet DPGF de l’annexe 
1 à l’acte d’engagement (ATTRI1). 

4.2.2 Les prestations à prix unitaires 

Les prestations à prix unitaires sont réglées sur la base des indications figurant dans l’onglet BPU de l’annexe 1 
à l’acte d’engagement (ATTRI1). 

 

4.3 Clause de sauvegarde 
 

Le titulaire ne peut prétendre à une augmentation de ses tarifs pour des motifs tirés de sa politique commerciale. 

 

4.4 Révision des prix et clause butoir 
 

Les répercussions sur les prix forfaitaires et unitaires de l’accord-cadre des variations des éléments constitutifs du 
coût des prestations sont réputées réglées par les stipulations ci-après. 

 
Les prix sont réputés établis aux conditions économiques du mois précédent celui de la remise des offres. Ce mois 
appelé mois zéro (M0) est indiqué en page de garde de l'acte d'engagement. 

 
Par dérogation à l’article 10.2.3 du CCAG-FCS, le calcul du coefficient de révision se fera avec cinq décimales et le 
coefficient sera arrondi au cent millième supérieur. Si la quatrième et la cinquième décimale sont égales à zéro, le 
coefficient sera donné par les trois premières décimales. La révision des prix est calculée à chaque date anniversaire 
de la notification de l’accord-cadre par application des formules de révisions suivantes pour chaque type de 
prestation : 

Les prix du marché seront révisés annuellement à la date d'anniversaire de notification de l'accord-cadre sur la base 
des indices connus au moment de la révision. S'ils ne sont pas encore connus au moment de la révision, les indices 
utilisés seront les derniers indices parus. 
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𝐏𝐧 = 𝐏𝟎 × (𝟎, 𝟏𝟓 + 𝟎, 𝟖𝟓 × 𝐈𝐧 𝐈𝟎) 
 

La révision de prix est calculée à chaque date anniversaire du marché, à compter de la date de notification du 
marché, par application de la formule paramétrique suivante : 
 

 
➢ 𝐏𝐧 désigne : Prix HT après révision ; 

➢ 𝐏𝟎 désigne : Prix HT initial ; 

➢ 𝐈𝐧 désigne : Dernière valeur connue de l’indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges 
- Tous salariés - Industries mécaniques et électriques (NAF rév. 2 postes 25-30 32-33) - Base 100 en décembre 
2008 - Identifiant 001565183, publiée par l’INSEE à la date de la révision. 

➢ 𝐈𝟎 désigne : Dernière valeur connue de l’indice mensuel du coût horaire du travail révisé - Salaires et charges 
- Tous salariés - Industries mécaniques et électriques (NAF rév. 2 postes 25-30 32-33) - Base 100 en décembre 
2008 - Identifiant 001565183, publiée par l’INSEE à la date limite de remise des offres. 

Si l’index ou l’indice de référence utilisé ci-dessus cessait d’être publié, il serait remplacé de plein droit par celui qui 
s’y substituerait, en appliquant le coefficient de raccordement établi à cet effet. Par application de l’article 
10.2.3 du CCAG-FCS, le coefficient de révision obtenu est arrondi au millième supérieur. 

 
Si le calcul du coefficient de révision aboutit à un pourcentage de révision supérieur à 3 %, l’Administration limite 
ce pourcentage à un maximum de 3 % (en conséquence, la première année, nécessairement : 0,970 ≤ C ≤ 1,030 ; 
la seconde année : 0,941 ≤ C ≤ 1,061 ; la troisième année : 0,913 ≤ C ≤ 1,093). 

 

4.5 Paiements 

4.5.1 Comptable assignataire 

Le comptable assignataire des paiements est désigné ci-après : 
 

Agent comptable de l’Institution nationale des Invalides 6, boulevard des Invalides 
CS 70807 - 75700 Paris cedex 07 

Tél : 01 40 63 23 10 
 

4.5.2 Délai global de paiement et intérêts moratoires 

Le délai global de paiement (DGP) des sommes dues en exécution de marché est fixé à trente (30) jours 
conformément à l’article R.2192-10 du Code de la commande publique (CCP). Le DGP court à compter de la date 
de réception de la demande de paiement par le pouvoir adjudicateur (article R.2192-12 du CCP). 

Le DGP peut être suspendu par le pouvoir adjudicateur dans les conditions prévues aux articles R2192-27 à 
R.2192-29 du CCP, s’il constate que la demande de paiement ne comporte pas l’ensemble des pièces et des 
mentions prévues par la loi ou par le contrat ou que celles-ci sont erronées ou incohérentes. 

En application de l’article L.2192-13 du CCP, le dépassement du DGP ouvre de plein droit et sans autre formalité, 
pour le titulaire du marché ou du sous-traitant admis au paiement direct, au bénéfice d’intérêts moratoires à 
compter du jour suivant l’expiration du DGP ou l’échéance prévue au contrat et d’indemnité forfaitaire pour frais 
de recouvrement. 

Conformément aux dispositions de l’article R.2192-31 du CCP, le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d’intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. Conformément à l’article D.2192-35 du CCP, une 
indemnité forfaitaire de 40 € pour frais de recouvrement, due dès le premier jour de retard, s’ajoute aux intérêts 
moratoires. 
Les intérêts moratoires et l’indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement sont payés dans un délai de quarante-
cinq (45) jours suivant la mise en paiement du principal (article R.2192-36 du CCP). 
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4.5.3 Paiement par mandat administratif 

Les factures mensuelles sont directement transmises via CHORUS PRO au Service Achat et Approvisionnement 
(SAA). 

 
Le paiement s'effectuera suivant les règles de la comptabilité publique selon la réglementation en vigueur. 

 
Les prestations relevant du bordereau de prix unitaires font l’objet d’un paiement à l’issue de chaque commande 
réellement exécutée, à réception de la facture, après vérification du service fait. Ces paiements sont définitifs. 

 
Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif suivi d'un virement. 

 

4.5.4 Présentation des demandes de paiement- Facturation électronique (mensuelle) 

En application des dispositions de l’article L.2192-1 du Code de la commande publique, après exécution des 
prestations, le titulaire ou son sous-traitant admis au paiement direct doit envoyer sa facture via la solution 
mutualisée dénommée CHORUS PRO en ligne à l’adresse suivante : https://chorus-pro.gouv.fr 

Pour cela, il renseigne les champs du formulaire de saisie au moyen des informations suivantes : 
 

• Identifiant SIRET de l’INI : 180 007 023 00013 

• Code service : SAA 

Ces informations figurent sur les bons de commande émis par l’INI. 

Cependant, en l’absence de bon de commande, ces mêmes informations sont communiquées par le service 
compétent. 

 
En cas de transmission d’une facture au format papier par une entreprise soumise à l’obligation de dématérialiser 
la facturation, le pouvoir adjudicateur invitera le titulaire à utiliser le portail de facturation et rejettera la facture, 
le cas échéant. 

Pour toutes informations complémentaires, le titulaire est invité à se rendre à l’adresse suivant : 
https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/ 
Les demandes de paiement afférentes au marché seront établies, outre les mentions obligatoires listées légales à 
l’article D.2192-2 du Code de la commande publique, selon les indications suivantes : 

 

• la date d’émission de la facture ; 

• la désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture ; 

• le numéro SIRET ; 

• le taux et le montant des taxes ; 

• la date d’exécution des services ; 

• la quantité et la dénomination précise de prestations réalisées ; 

• le prix unitaires HT des prestations réalisées ; 

• le montant total de la facture, le montant total HT et le montant de la taxe à payer ; 

• le montant total TTC, affecté de la remise (le cas échéant) ; 

• le numéro et la date de la facture ; 

• le numéro du marché correspondant ; 

• l’actualisation (le cas échéant) ; 

• les mentions obligatoires figurant sur les bons de commande transmis par l’administration : 

• le numéro d’engagement comptable ; 

Les factures devront être présentées selon le modèle précisé ci-après : 
 
 

https://chorus-pro.gouv.fr/
https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
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Prestations à prix unitaires : 

Les prestations doivent être détaillées poste par poste : 
 

- Numéro du marché et date de notification 
- Prix de base (bordereau de prix unitaires ou devis) .......................... euros H.T 
- Avenant(s) n° .......................... euros H.T (le cas échéant) 
- Montant total H.T. : ...... prix de base multiplié par le nombre d’unités (U). ............. euros H.T 

 
Tout changement de dénomination, de raison sociale ou de relevé d’identité bancaire du titulaire doit être 
communiqué sans délai à l’administration. 

Les factures sont transmises en mode dématérialisé en utilisant le portail CHORUS PRO1 dans le mois suivant la fin 
des prestations. La fin des prestations s’entend, décision d’admission signée du Représentant du Pouvoir 
Adjudicateur. 
Il est spécifié que, sur chaque facture, devra apparaître la même adresse, la même raison sociale (même № de SIREN), 
le même mode de paiement et la même désignation de prestations que ceux du marché. 
 
À la réception de la facture, soit l’INI : 

• accepte la facture et procède alors au règlement ; 

• rectifie et complète éventuellement la facture en faisant apparaître les avances à rembourser, les pénalités 
et les réfactions prévues au présent CCAP. Le montant de la somme à régler au titulaire est alors arrêté par 
l’INI et est notifié au titulaire. Passé un délai de quinze (15) jours à compter de cette notification, le titulaire 
est réputé, par son silence, avoir accepté ce montant ; le règlement de la prestation est considéré comme 
définitif. 

Chaque facture sera accompagnée des pièces nécessaires à la justification de paiement. 
L’absence d’une des mentions obligatoires sur la facture et/ou d’une des annexes nécessaires correspond à un cas de 
non-conformité de la facture, ce qui entraînera son rejet. 

Avertissement : toute mention manquante entraîne l’impossibilité de payer le titulaire. 
 

Pour les sous-traitants, le titulaire joint en double exemplaire à la facture une attestation indiquant la somme à 
régler par le maître de l'ouvrage à chaque sous-traitant concerné. Cette somme tient compte d'une éventuelle 
révision ou actualisation des prix prévue dans le contrat de sous-traitance et inclut la TVA. 

 

4.5.5 Modalités de facturation pour les sous-traitants admis au paiement direct 

La facture du sous-traitant relative aux opérations concernées par l’autoliquidation est établie HT et ne mentionne 
pas la TVA exigible. 

Cependant, elle doit faire apparaître distinctement que la TVA est due par le titulaire assujetti en portant la mention 
“TVA due par le preneur assujetti ; autoliquidation en application de l’article 242 nonies A, I-13° de l’annexe II au 
CGI” ou simplement “Autoliquidation”, justifiant l’absence de collecte de la taxe par le sous-traitant. 

En-dehors de cela, les modalités de facturation sont identiques à celles définies dans l’article ci-avant. Cependant, 
le sous-traitant admis au paiement direct doit adresser sa demande de paiement à l’INI selon les modalités 
suivantes : les demandes de paiement sont obligatoirement déposées sous forme dématérialisée sur le site Internet 
Chorus Pro (https://chorus-pro.gouv.fr) en utilisant l’espace “factures de travaux” et le formulaire A10 par saisie 
manuelle ou par dépôt d’un fichier numérique au format “PDF” ou “XML”. Les informations à renseigner sont : 

• le titulaire du marché 

• le service financier de l’Institution nationale des Invalides : № de SIRET : 180 007 023 00013 ; 

• code service : SAA. 

Chorus Pro sollicite le titulaire pour validation (par courriel). Ce dernier valide ou refuse la demande de paiement 
en se connectant sur Chorus Pro. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 
15 jours, la demande de paiement est considérée comme validée et est transmise au pouvoir adjudicateur. 

Le sous-traitant pourra suivre le cycle de vie de sa demande de paiement en mode “portail” ou “service”. 

 

https://chorus-pro.gouv.fr/
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Les factures sont transmises à l’INI dans le mois suivant la fin des prestations. La fin des prestations s’entend, 
décision de réception signée par le Représentant du Pouvoir Adjudicateur. 

 

4.5.6 Application de la taxe sur la valeur ajoutée 

Sont applicables les taux de TVA en vigueur lors du fait générateur de la taxe au sens de l'article 269 du Code général 
des impôts. 

ARTICLE 5 - AVANCE 

Sauf renoncement du titulaire porté à l’acte d’engagement, une avance est prévue dans les cas et selon les 
modalités stipulées ci-après. Son montant n’est ni révisable, ni actualisable. 

Elle est versée si le montant de commande est supérieur à 50 000,00 € hors taxes et si le délai d’exécution est 
supérieur à deux mois (article R.2191-3 du Code de la commande publique). 

Le délai de paiement de cette avance court à partir de la notification de l’acte qui emporte commencement de 
l’exécution du marché si un tel acte est prévu ou, à défaut, à partir de la date de notification du marché. 

Par application de l’article R.2191-10 du Code de la commande publique, le montant de l’avance est fixé par le 
pouvoir adjudicateur à 5 % du montant de la période concernée 

Le taux de l’avance est porté à 20% lorsque le titulaire du marché ou son sous-traitant admis au paiement direct est 
une petite ou moyenne entreprise identifiée comme telle dans l’acte d’engagement ou dans l’acte sous-traitance. 

L’avance est remboursée dans les conditions fixées par les articles R.2191-11 et R.2191-12 du Code de la commande 
publique. L’avance sera remboursée lorsque le seuil de 65 % est atteint. 

Le titulaire indique l’acceptation ou le refus du versement de l'avance dans l’acte d’engagement. 

ARTICLE 6 - MODALITES D’EXECUTION DES PRESTATIONS 

6.1 Horaires d’intervention 
 

Par dérogation et en application de l’article 27.2.1 du CCAG-FCS, la période d’intervention s’étend de 9h à 12h et 
de 14h à 16h30 du lundi au vendredi, jours fériés exclus. 

 

6.2 Matériel fourni par l’entreprise 
 

L’ensemble du matériel et des outils nécessaires à la réalisation des prestations doit être fourni par le titulaire. Le 
matériel électrique portatif utilisé par les agents du titulaire devra répondre aux normes en vigueur. L’isolation des 
câbles de branchement devra être exempte de tout défaut. 

Les installations de protection et de signalisation du chantier (rubalise, clôtures, barrières, panneaux de chantier, 
lampe de signalisation le cas échéant) sont inclues dans les prestations dues par le titulaire. 

 

6.3 Locaux à disposition du titulaire 
 

Les ouvriers des entreprises ont accès à un local situé dans le bâtiment Sud équipé de vestiaires et de sanitaires. 
Cette zone de vie peut être amenée à être déplacée suite aux prestations prévus. Il est formellement interdit de 
faire chauffer son repas dans cette zone de vie ; un self est accessible de 12h15 à 14h. Il y est possible de faire 
réchauffer son plat au micro-onde. 

Le lieu de stockage et d’entreposage du matériel est déterminé lors de la réunion préparatoire de début de chantier. 

 

6.4 Prestations fournies par l’INI 
 

Au titre des prestations prévus par le présent marché, l’établissement fournis l’énergie électrique et l’eau aux 
titulaires. 
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6.5 Permis-feu : mise en œuvre des sources de chaleur et poussières 
 

L’exécution de prestations de maintenance ou d’entretien nécessitant la mise en œuvre d’une source de chaleur 
mobile (chalumeau, lampe à souder, découpage de matériaux métalliques à la disqueuses ou meuleuse…) devra 
être précédée d’une demande de permis-feu, auprès du responsable sécurité incendie de l’INI, afin de faire 
intervenir le détachement de la BSPP qui remettra une fiche indiquant : 

• la nature, le lieu, la date et la durée du travail à effectuer, 

• les mesures de prévention prises contre les risques d’incendie, 

• les moyens éventuels de lutte contre l’incendie prévus sur le chantier concerné. 

Ils pourront être soumis dans des cas particuliers à autorisation du responsable du suivi technique du marché. 

 

6.6 Dispositions relatives au titulaire 

6.6.1 Personnel mis en place par le titulaire 

Pour l’exécution des missions mises à sa charge le titulaire affecte les moyens en personnels nécessaires, dont il 
présente un organigramme, mis à jour lorsque nécessaire. 

 
Le titulaire s’engage à intervenir avec du personnel de compétences parfaitement adaptées aux installations du 
présent marché, et pouvant intervenir sur des matériels et systèmes de plusieurs fabricants et constructeurs. 
 

L’INI se réserve le droit de vérifier la compétence, la qualification et autres renseignements utiles du personnel mis 
en place par le titulaire, le non-respect des qualifications et habilitations professionnelles nécessaires à l’exécution 
des prestations entraîne, après mise en demeure, des pénalités jusqu’à la mise en place des personnels avec les 
qualifications adéquates. 

L’ensemble du personnel placé sous la direction du titulaire doit se conformer strictement aux prescriptions de l’INI. 

Le titulaire est responsable de son personnel et des agents des sous-traitants, en toute circonstance et pour quelque 
cause que ce soit. Il est responsable des accidents survenus par le fait de son personnel et de ses sous- traitants et 
des dégâts produits à l’occasion de l’exécution des travaux dont il a charge qui doit se conformer à tous les 
règlements généraux et particuliers applicables aux sociétés intervenant dans les bâtiments (code du travail, 
hygiène, sécurité incendie, etc.). 

Le titulaire instruit son personnel sur les règles de sécurité du travail, tant générales que particulières. 

Le personnel d’intervention du Titulaire est soumis aux dispositions générales prévues par la législation du travail 
ainsi qu’aux règles qui sont appliquées au personnel extérieur intervenant dans les bâtiments. 

Le titulaire garantit l’INI contre tous les préjudices engendrés par la mise en place de son personnel. En cas de 
faute grave notamment ou pour toute autre raison que ce soit, l’INI peut exiger le remplacement sur le champ de 
toute personne sur le site. 

Le personnel du titulaire doit faire preuve d’un comportement exempt de tout reproche à l’égard des tiers. 

Le titulaire reste responsable de la discipline, du respect des consignes, de l’administration et de la bonne tenue 
de son personnel. 

Il est ainsi interdit au personnel du titulaire (cette liste n’est pas exhaustive) : 
 

• de prendre ses repas à l’intérieur des locaux ; 

• d’introduire ou de consommer des boissons alcoolisées dans les locaux, aussi bien que d’y pénétrer en état 
d’ivresse ; 

• de provoquer du désordre, d’une façon quelconque, sur les lieux du travail ; 

• de tenir des réunions dans l’enceinte des locaux ; 

• de manquer de respect envers les usagers ; 

• de se faire aider, dans l’exécution de la prestation, par une personne étrangère à l’entreprise. 
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6.6.2 Effectif du titulaire 

Le titulaire s’engage à faire effectuer les travaux ou prestations par du personnel qualifié, compétent, ayant reçu 
préalablement la formation réglementaire, disposant des habilitations requises et en situation régulière vis-à-vis de 
la réglementation contre le travail illégal, y compris si ce personnel appartient à une entreprise sous-traitante. 

Le titulaire fournit à l’Administration la liste de son personnel susceptible d’œuvrer dans l’enceinte de des 
bâtiments concernés par le présent accord-cadre. Cette liste doit être tenue à jour et faire mention des 
modifications qui peuvent intervenir dans la composition du personnel. Les personnels du titulaire, des cotraitants 
et des sous-traitants éventuels doivent tous être en possession de la carte BTP. 

Le titulaire s’engage à respecter toutes les mesures d’accès aux sites et locaux de la personne publique ainsi que 
tous les règlements intérieurs y afférant. 

La personne publique se réserve le droit à tout moment, et sans avoir à en justifier, de demander le remplacement 
de tout membre du personnel du titulaire ou de l’un de ses sous-traitants ou même de lui refuser l’accès des lieux 
en tout ou partie. 

En application des dispositions, le titulaire désigne, en outre, dans l’article 5 de l’acte d’engagement du présent 
marché, un responsable technique et administratif qui est l’interlocuteur habituel de la personne responsable de la 
conduite du marché. Tout changement de ce responsable est soumis à l’agrément préalable de la personne 
publique. 

Si en cours d’exécution du présent marché, une personne désignée dans le mémoire technique et méthodologique 
venait à être remplacée, celui-ci a obligation : 

• d’en aviser immédiatement les personnes responsables de la conduite du marché de chacun des 
établissements membres concernés, de leur communiquer dans un délai de 5 jours ouvrés à compter de l’avis 
d’information fait à ces personnes le nom, les titres ainsi que les coordonnées du remplaçant, 

 

• de prendre toutes les dispositions nécessaires pour que la bonne exécution des prestations ne s’en trouve pas 
compromise. 

 
En cours d’exécution du présent marché, la personne publique se réserve le droit de récuser le remplaçant présenté 
dans un délai de 20 jours à compter de la réception des informations le concernant. Le titulaire doit alors proposer 
un nouveau remplaçant dans les conditions fixées à l’alinéa précédent. 

 

6.6.3 Comportement 

Le personnel du titulaire, des cotraitants et des sous-traitants éventuels doit respecter les règles de fonctionnement 
interne de chacun des établissements membres concernés, notamment les règles d’hygiène, sécurité et conditions 
de travail en vigueur dans l’établissement concerné. Il doit notamment être pourvu de vêtements adaptés et 
identifiés au nom de l’entreprise et faire preuve d’un comportement exempt de tout reproche vis-à-vis du 
personnel de chacun des établissements concernés, des patients et des résidents, ainsi que des visiteurs et des 
autres entreprises. 

Le titulaire est responsable de ses employés en toutes circonstances et pour quelque cause que ce soit. Il est 
responsable des accidents survenus par le fait de son personnel et des dégâts produits à l’occasion de l’exécution 
des prestations. 

En application des dispositions, le titulaire, ses personnels et ses éventuels sous-traitants sont liés à un devoir de 
réserve vis-à-vis de tous les établissements membres concernés, des patients, des résidents, des visiteurs et de 
leurs personnels. 

Les vêtements de travail, véhicules et matériels doivent d’une part, avoir en permanence un aspect correct et 
propre et d’autre part, être conformes aux règlementations de sécurité. 

 

6.7 Constatation de l’exécution des prestations 

6.7.1 Vérification et admission des prestations 
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Par dérogation à l’article 23.2 du CCAG-FCS, l’Administration dispose d’un délai de 7 jours calendaires, à compter 

de la date de fin contractuelle d’exécution des prestations pour procéder aux opérations de vérification et notifier 

sa décision au titulaire. Si la décision d’admission n’est pas notifiée dans le délai indiqué ci-dessus, les prestations 

sont considérées comme admises avec effet à compter de l’expiration du délai (admission tacite). 

Conformément à l’article 25 du CCAG-FCS, la décision prend la forme d’une admission, d’un ajournement, d’une 

réfaction ou d’un rejet. 

 

6.7.2 Interlocuteur dédié 

Le titulaire s’engage à désigner un ou plusieurs interlocuteurs pour la durée du marché. Il fournit le nom, la qualité 
et les coordonnées complètes (numéro de téléphone, numéro de fax et adresse électronique) d’un interlocuteur 
dédié et d’un suppléant. 

 

6.8  Accès aux sites 

6.8.1 Accès aux bâtiments 

L’accès aux bâtiments de l’Institution nationale des Invalides nécessite l’obtention préalable, par chaque personnel 
de l’entreprise, d’une carte d’accès délivrée selon la procédure en vigueur au moment de la signature de l’acte 
d’engagement. 

 
L’agrément des personnels, proposé par l’entreprise, est une condition nécessaire en début de marché. L’Institution 
nationale des Invalides ne saurait être tenue pour responsable d’un éventuel retard, voire d’une impossibilité pour 
l’entreprise d’exécuter ses obligations contractuelles, pour cause de défaut d’agrément de ses employés. 

 

6.8.2 Établissement des laissez-passer 

Pour l’établissement de ces laissez-passer (carte d’accès), le titulaire devra se mettre directement en relation avec 
le représentant du pouvoir adjudicateur et fournir les pièces justificatives suivantes : 

 

• une lettre du responsable de l’entreprise adressée à Monsieur le directeur de l’Institution Nationale des 
Invalides, médecin général inspecteur Michel GUISSET (avec en-tête la raison sociale de l’entreprise, le numéro 
de téléphone et l’adresse) précisant : 

 
➢ le nom du responsable du marché côté Institution Nationale des Invalides et ses 

coordonnées téléphoniques ; 
➢ le nom du responsable de l’entreprise ; 
➢ la nature des locaux ; 

➢ le lieu exact des sites ; 
➢ la durée du marché ; 

➢ le nom des personnes intervenant sur les sites. 

• la photocopie des premières et dernières pages du document attestant le lien avec l’Institution nationale des 
Invalides (marché, bon de commande) ; 

• la photocopie d’une pièce d’identité lisible recto verso (passeport, carte de séjour en cours de validité, carte 
nationale d’identité avec photographie et numéro de la pièce de chaque employé de la société intervenante ; 

• deux photographies d’identité, format classique sur papier photo (une pour la carte et une pour l’archivage). 

Un délai de 10 jours maximum (à compter de la date de dépôt du dossier) est nécessaire à l’obtention d’un laissez-
passer. Aucune dérogation ne sera tolérée, tout dossier incomplet ne sera pris en compte et sera renvoyé au 
demandeur. 

La non restitution des cartes en fin de marché ou lorsqu’un employé du titulaire n’est plus affecté au marché ou à 
défaut de déclaration de leur perte ou de vol sous 24 heures à la l’Institution Nationale des Invalides entraînera 
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l’application de pénalités prévues à l’article 9 du présent CCP. 
 

Un contrôle d’identité sera effectué pour chaque nouvelle personne se présentant sur site. Toute modification de 
personnel fera l’objet d’une demande d’agrément un mois avant le changement d’effectif. 

Les cartes d’accès devront être renouvelées selon les modalités définies par le bureau des entreprises. 
 

La liste nominative du personnel employé par la société est fournie dès le début du marché par le titulaire, au 

représentant du pouvoir adjudicateur en indiquant pour chacun des employés le (ou les sites) où il exerce, les 

heures de travail, le numéro de la carte d’accès et la date d’attribution de celle-ci. Toute modification de personnel 

fait immédiatement l’objet de la diffusion, au représentant du pouvoir adjudicateur, de la liste du personnel. 

ARTICLE 7 - PROTECTION DE LA MAIN D’ŒUVRE - CONDITIONS DE TRAVAIL 

Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatifs à la protection de la main d’œuvre et 
aux conditions de travail. 

Le titulaire est responsable de ses employés et de ses sous-traitants éventuels en toutes circonstances et pour 
quelque cause que ce soit. Tout accident ou maladie pouvant affecter les personnels du prestataire pendant la 
durée du contrat est entièrement pris en charge par celui-ci qui ne pourra exercer aucun recours contre l’Institution 
nationale des Invalides. 

En cas d’accident touchant son personnel, outre les formalités à accomplir vis-à-vis des instances qualifiées 
auxquelles il doit rendre compte, le titulaire reconnaît devoir en informer le responsable de la sécurité du service 
bénéficiaire de la prestation et le pouvoir adjudicateur. 

La violation par le titulaire des obligations rappelées ci-dessus peut entraîner la résiliation du marché à ses torts, 
sans préjudice des peines prévues par les dispositions légales relatives aux crimes et délits contre la sûreté de 
l’État. 

Le titulaire ne peut se prévaloir d’une défection de ses personnels ou de ses sous-traitants éventuels, pour remettre 
en cause les échéances du marché. 

En outre, pendant toute la durée du marché, le titulaire s’engage : 

• à prendre directement en charge les dommages susceptibles d’être causés par son (ses) intervenant(s) dans 
l’enceinte de l’INI, que ces dommages soient subis par son propre personnel, celui de l’administration ou de 
tiers ; 

• à rembourser l’État, en cas de dégradation qui lui sont imputables, pour les dommages causés au local, au 
matériel ou aux fournitures pendant leur utilisation ; 

• à assumer seul et entièrement, tant vis-à-vis de son personnel que vis-à-vis des tiers, y compris 
l’administration, les droits et obligations de l’employeur ; 

• à respecter la législation et la réglementation du travail. 

Le titulaire s’engage à garantir la personne publique contre tout recours qui pourrait être exercé contre 
l’administration du fait de la responsabilité du titulaire. 

 

7.1 Lutte contre le travail dissimulé 
 

Le titulaire atteste sur l’honneur, sous peine de résiliation de plein droit du marché à ses torts exclusifs : 

• que le travail est réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des articles L3243-1, L3243-2, 
L.3243-4, L.3252-6, L.1221-10, R.3252-11, R.3252-12, L.1221-13, L.1221-15, L.1221-10 du Code du travail. 

• qu’il s’acquitte de ses obligations au regard des articles L.8221-3 et L.8221-5 du Code du travail réprimant le 
travail clandestin. 

 
Le titulaire (les cotraitants) s’engage(nt) à obtenir les mêmes déclarations de la part de son (ses) (leurs) sous- 
traitant(s). 
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7.2 Travailleurs étrangers 
 

Les travailleurs étrangers doivent être munis du titre les autorisant à exercer une activité salariée en France, lorsque 
la possession de ce titre est exigée, en vertu soit de dispositions législatives ou réglementaires, soit de traités ou 
accords internationaux. 

 

7.3 Travailleurs d’aptitude physique restreinte 
 

Le titulaire doit être en règle au regard de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés visée aux articles 
L.5212-1 à L.5212-5, L.5214-1, L.5212-9 à L.5212-11 et R.5213-39 du code du travail. 

 

7.4 Protection de la santé, hygiène, sécurité et mesures de prévention des risques 
 

Le titulaire assure le rôle qui lui est imparti par la réglementation en vigueur en matière de protection de la main 
d’œuvre, d’hygiène, de conditions de travail et de sécurité. 

Le titulaire veille, sous sa responsabilité et à ses frais, à ce que toutes les précautions soient prises pour assurer la 
sécurité de son personnel dans les locaux et parties d’ouvrages sur lesquels s’exécutent et s’organisent les 
prestations. 

Le titulaire déclare avoir pris connaissance des dispositions qui figurent dans les documents précités et s’engage, 
pour ce qui le concerne, à s’y conformer. 

À ce titre, il devra observer les dispositions particulières de sécurité liées à la nature des opérations. Ces dispositions 
sont réputées avoir été prises en compte pour l’établissement de tous les prix. Le titulaire ne pourra prétendre à 
aucune prolongation des délais ni à aucune indemnité à ce titre. 

Il met notamment en œuvre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et 
mentale de ses employés, sur le fondement des principes généraux de prévention listés à l’article L.4121-2 du Code 
du travail. En application des dispositions des articles R.4321-1 à R.4321-5 du Code du travail fixant les prescriptions 
particulières en vue de préserver la santé et la sécurité des travailleurs, le titulaire met notamment à la disposition 
des travailleurs les équipements de travail appropriés. 

L’attention du titulaire est attirée sur l’application des dispositions du décret № 92-158 du 20 février 1992 modifié 
relatif aux dispositions à prendre en matière d’hygiène et de sécurité du travail à l’intérieur d’un établissement du 
ministère de la défense, de la loi № 93-1418 du 31 décembre 1993 et des décrets № 94-1159 du 26 décembre 1994 
et № 95-543 du 4 mai 1995, ainsi que de l’instruction ministérielle № 300611/DEF/DFP/PER/5 du 16 mars 1998 
relative aux mesures de prévention concernant les travaux ou prestations de services effectués dans un organisme 
du ministère de la défense par une ou plusieurs entreprises extérieures. 

 

7.4.1 Plan de prévention 

En application du 1° de l’article R.4512-7 du Code du travail, avant le commencement des prestations, le titulaire 
participe, avec le responsable du site, en liaison avec le conseiller de prévention de l’INI, à l’établissement d’un plan 
de prévention annuel dont les dispositions sont conformes à celles édictées à l’article R.4512-8 du Code du travail 
– document définissant les mesures qui doivent être prises par les différents intervenants pour la prévention des 
risques, notamment infectieux (milieu hospitalier) et ceux pouvant résulter de l’interférence entre les activités, les 
installations et les matériels. La personne publique pourra convoquer le titulaire pour aider à la compréhension de 
ce plan et donc s’assurer de sa bonne application. 

Le titulaire déclare avoir pris connaissance des dispositions relatives aux mesures de prévention concernant les 
travaux à exécuter et s’engage, pour ce qui le concerne ainsi que pour les intervenants de son fait, à s’y conformer. 

Les prestataires intervenants (sous-traitants compris) fourniront au conseiller de prévention les renseignements 
prévus par le 3° de l’article R.4532-38 du Code du travail. 

 

7.4.2 Communication avec les travailleurs sur la prévention des risques 

Garantir la sécurité des travailleurs constitue une obligation de résultat pour l’employeur qui, conformément à 
l’article L1262-4 du Code du travail, prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la santé 
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physique et mentale des travailleurs. Lorsque les travaux effectués sur le chantier présentent un niveau de 
dangerosité nécessitant des mesures particulières, lequel est apprécié par le donneur d’ordre ou le maître 
d’ouvrage, une des mesures nécessaires pour assurer la sécurité des travailleurs est l’usage d’une langue de travail 
unique, le français, sur le chantier, permettant ainsi une parfaite compréhension des directives de la direction 
technique des travaux. 

Lorsque des salariés ne comprennent pas et ne s’expriment pas en français, l’employeur propose au maître 
d’ouvrage ou au donneur d’ordre tout moyen (par exemple, en prévoyant la présence d’une (ou de) personne(s) à 
même d’assurer la fonction d’interprète durant toute la durée du chantier, si nécessaire par roulement) permettant 
d’assurer la compréhension et l’expression en français par les salariés concernés par les conditions particulières de 
danger. La proposition dont la mise en œuvre est laissée aux seuls frais du titulaire, fait l’objet d’une validation, 
préalablement à l’affectation des salariés sur le chantier, par le maître d’ouvrage ou le donneur d’ordre qui apprécie 
qu’elle réponde de manière suffisante à l’objectif devant être atteint, à savoir la bonne compréhension des règles 
de sécurité par l’ensemble des salariés. En cas de carence constatée de l’entreprise titulaire, et après notification 
d’une demande de mise en conformité restée infructueuse, le maître d’ouvrage pourra au choix, soit infliger des 
pénalités par jour de retard prévues au titre du présent CCAP, soit provoquer la résiliation du marché au frais et 
risques du titulaire. 

 

7.4.3 Service minimal en cas d’arrêt de travail et de grève 

Conformément à l’article 1.4.4 du présent CCP, les prestations faisant l’objet du présent marché étant 
indispensables au bon fonctionnement de l’établissement, le titulaire est tenu d’assurer l’ensemble des prestations 
en cas d’arrêt de travail de son personnel. 

En cas d’annonce de grève, le prestataire doit informer l’INI aussi rapidement que possible, et avant le début de la 
grève, sur les mesures prises par lui à ses frais et risques pour assurer le respect de ses obligations contractuelles. 
La grève n’exonère pas le titulaire de ses obligations contractuelles, il lui appartient de trouver des solutions 
palliatives pour se conformer à la bonne exécution du marché. Tout manquement fera l’objet d’une mise en 
demeure et pourra constituer un cas de résiliation du marché aux torts du titulaire. 

ARTICLE 8 - CLAUSES ENVIRONNEMENTALES 

Conformément à l’article 7 du CCAG-FCS, le titulaire s’engage à respecter les exigences législatives et 
règlementaires qui lui sont applicables en matière de protection de l’environnement à la date de signature du 
marché ou d’émission du bon de commande. 
 

8.1 Maîtrise des émissions (air, poussières, bruit, vibrations) 
 

Le titulaire devra justifier de la qualité des moyens mis en œuvre afin d’éviter et maîtriser toute nuisance sonore 
ou vibratoire, émanations, poussières liées à l’exécution du présent accord-cadre. 

Dans les locaux de l’Institution Nationale des Invalides, le titulaire portera une attention particulière au respect de 
l’environnement hospitalier et dans l’ensemble des établissements membres concernés, et lorsqu’il sera amené à 
intervenir dans les locaux administratifs, il veillera à la tranquillité des personnels qui y travaille. 

Le bruit excessif de courte durée, tout comme une exposition prolongée au bruit est néfaste à la santé de l’homme 
et à son bien-être. L’Organisation mondiale de la santé (OMS) considère que les effets de l’exposition au bruit 
constituent un véritable problème de santé publique. 

Le titulaire veillera particulièrement au respect des dispositions des articles R.1336-5 à R.1336-11 du Code de la 
santé publique et de l’arrêté du 25 avril 2003 relatif à la limitation du bruit dans les établissements de santé 
(NOR : DEVP0320067A). Pour rappel, un chantier est dit “sensible au bruit” lorsqu’il y a des établissements de santé 
ou maison de repos à moins de 200 mètres. 

 

8.2 Prévention et gestion des déchets 

8.2.1 Déchets liés aux fournitures 

Conformément à ce même article, le titulaire est producteur des emballages des produits qu’il met en œuvre et les 
chutes résultant de ses interventions.  
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Les prix des fournitures mentionnées au BPU incluent donc le tri de ces déchets et leur transfert vers les filières de 
valorisation et de recyclage ou d’élimination conformes à la réglementation. 

 

8.2.2 Mesures générales 

Le titulaire est tenu de respecter la réglementation en vigueur concernant la gestion des déchets, notamment les 
dispositions des articles L.541-1 à L.541-50 du Code de l’environnement. En particulier, il sera attentif aux points 
suivants : 

• conformément aux dispositions de la directive-cadre européenne № 2008/98/CE, la mise en œuvre d’une 
hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans l’ordre de priorité suivant : 
prévention, réemploi, recyclage, valorisation, élimination ; 

• l’organisation du transport selon un principe de proximité et limitation en volume des déchets ; 

• l’interdiction de brûler les déchets à l’air libre ; 

• l’interdiction d’enfouir les déchets sur site ; 

• l’interdiction de déverser dans le réseau d’assainissement des déchets non compatibles avec celui-ci ; 

• l’interdiction de laisser des déchets sur le site ou de les mettre dans des bennes non prévues à cet effet. 

ARTICLE 9 - OPERATIONS DE VERIFICATION - DECISION 

9.1 Admission 

L’admission se fait au vu des constatations de service faites in situ, par un agent du pouvoir adjudicateur. 

Si cette décision n’est pas notifiée au titulaire dans le délai ci-dessus, la prestation est considérée comme admise 
avec effet à compter de l’expiration du délai (admission tacite). 

 

9.2 Réfaction 
 

Sans objet. 

 

9.3 Ajournement 
 

Sans objet. 

 

9.4 Rejet 
 

En cas de décision de rejet prononcée par le représentant du pouvoir adjudicateur, le titulaire est tenu d’exécuter 
de nouveau les prestations, conformément aux prescriptions des articles 31 et suivants du CCAG-FCS applicables 
aux marchés publics de fournitures courantes et services tel qu’il résulte de l’arrêté du 30 mars 2021. 

ARTICLE 10 - PENALITES 

Les pénalités et leurs montants sont ceux fixés ci-dessous. 
 

Si des difficultés dans l’exécution des prestations étaient imputables à l’établissement public de l’Institution 
nationale des Invalides ou à un cas de force majeure, les pénalités ne seraient pas appliquées. 

 
Il est expressément convenu que les pénalités prévues au présent article du contrat ont uniquement un caractère 
moratoire. Le titulaire reste donc intégralement redevable de la prestation dont la non-réalisation donne lieu à 
l’application de ladite pénalité, et ne saurait se considérer comme libéré de son obligation du fait du paiement de 
ladite pénalité. 
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10.1 Dispositions générales 
 

Les dispositions relatives aux pénalités sont dérogatoires à l’article 14 du CCAG-FCS. 

 

10.1.1 Pénalités de retard 

Le présent paragraphe déroge à l’article 14 « Pénalités » du CCAG-FCS, les pénalités de retard sont les suivantes : 

Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG-FCS : 

• En cas de retard dans l’exécution du planning de la maintenance préventive imputable au titulaire, il est fait 
application, sans mise en demeure préalable, d’une pénalité de quatre-vingt euros (80 €) par jour ouvré. 

• En cas de dépassement du délai d’astreinte ou délai d’intervention (art. 4 du CCTP), il est fait application, 
sans mise en demeure préalable, d’une pénalité de trente euros (100 €) par heure de retard. 

• En cas de dépassement du délai d’intervention de dépannage (art. 4 du CCTP), il est fait application, sans 
mise en demeure préalable, d’une pénalité de dix euros (20 €) par heure de retard. 

• En cas de dépassement du délai d’intervention de réparation (art. 4 du CCTP), il est fait application, sans mise 
en demeure préalable, d’une pénalité de dix euros (20 €) par heure de retard. 

• En cas de dépassement du délai de remise de devis (art. 4 du CCTP), il est fait application, sans mise en demeure 
préalable, d’une pénalité de vingt euros (20 €) par semaine de retard. 

• En cas de retard dans la remise du rapport de visite et d’intervention (art. 6 du CCTP) et/ou en cas de retard 
dans la remise du rapport mensuel (art. 6 du CCTP), il est fait application, sans mise en demeure préalable, 
d’une pénalité de cinquante euros (50 €) par semaine de retard et par document. 

• En cas de retard dans la remise du rapport annuel (art 6 du CCTP), le titulaire encourt, sans mise en demeure 
préalable, une pénalité de cent euros (100 €) par semaine de retard. 

• En cas de retard dans la remise programmée des schémas électriques des installations mis à jour (art. 6 du 
CCTP), le titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité de cent cinquante euros (150 €) par 
semaine de retard. 

• En cas de dépassement de plus d’un mois de la date de fin de marché dans la restitution en fin de marché de 
toute la documentation nécessaire à la maintenance complète des installations (cf. art. 6 du CCTP, le titulaire 
encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité de cent cinquante euros (150 €) par semaine de retard. 

• En cas de dépassement du délai de mise en place imposé par les services techniques lors de la commande d’un 
groupe électrogène de secours, le titulaire encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité de trente 
euros (30 €) par heure de retard. 

 

10.1.2 Pénalité pour indisponibilité 

En cas d’indisponibilité, il est fait application de l’article 14.2 du CCAG-FCS. 

 

10.1.3 Autres pénalités 

En complément de l’article 14 du CCAG-FCS, en cas de non-respect des engagements contractuels, le titulaire 
encourt, sur simple constatation de la personne publique, des pénalités dans les cas suivants : 

 

10.1.4 Pénalités pour non-respect des clauses administratives 

En cas de non-respect du délai de transmission des factures à l’établissement tel que prévu à l’article 4.5.4 du 
présent CCAP, sans mise en demeure préalable, une pénalité de soixante-dix euros (70 €) par semaine de retard. 

 

10.1.5 Pénalités pour non-respect des clauses relatives aux règles de sécurité 

En cas de manquement à l’objectif de bonne compréhension des règles de sécurité par l’ensemble des salariés 
présents sur le site, y compris des salariés non francophones, tel que demandé à l’article 7.4 supra, le titulaire 
encourt une pénalité de cent euros (100 €) par manquement constaté. 
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10.1.6 Pénalités pour non-respect des clauses environnementales 

En cas de non-respect des dispositions de l’article 8 du présent CCAP, le titulaire encourt, sans mise en demeure 
préalable, une pénalité de cinquante euros (50 €) par préjudice constaté. 

 

10.1.7 Pénalité pour non restitution, perte ou vol des cartes d'accès en fin de marché 

Le défaut de restitution des cartes d'accès en fin de marché ou l'absence de déclaration à l’INI en cas de perte ou 
de vol selon les modalités prévues au CCAP entraînera de plein droit une pénalité de 200 € par carte. 

 

10.2 Pénalités pour travail dissimulé 
 

En application de l’article 93 de la loi n°2011-525 du 17 mai 2011, des pénalités peuvent être infligées au 
cocontractant s'il ne s'acquitte pas des formalités mentionnées aux articles L.8221-3 à L.8221-5 du Code du travail 
relatif au travail dissimulé. Le montant des pénalités est, au plus, égal à 10% du montant du marché et ne peut 
excéder celui des amendes encourues en application des articles L.8224-1, L.8224-2 et L.8224-5. 
 

10.3 Règlement des réfactions et pénalités 
 

Les pénalités sont cumulatives et s’appliquent sans mise en demeure préalable, dès le premier euro. Elles sont 
prélevées par précompte sur les sommes dues au titulaire. 

Sauf décision du pouvoir adjudicateur, aucune exonération de pénalités ne s’applique. Si le montant des réfactions 
et/ou pénalités excède 15% du montant annuel du marché, l’Administration se réserve le droit de résilier le présent 
marché dans les conditions prévues au chapitre 6 du CCAG-FCS. 

ARTICLE 11 - ASSURANCES 

En application de l’article 9 du CCAG-FCS, le titulaire doit contracter les assurances visant à couvrir les risques de 
détérioration partielle ou totale des produits transportés. 

Le titulaire doit justifier, dans un délai de quinze (15) jours à compter de la notification du marché et avant tout 
début d'exécution de celui-ci, qu'il est titulaire de ces contrats d'assurance, au moyen d'une attestation établissant 
l'étendue de la responsabilité garantie. 
À tout moment durant l'exécution du marché, le titulaire doit être en mesure de produire cette attestation, sur 
demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze (15) jours à compter de la réception de la demande. 

ARTICLE 12 - PROTOCOLE DE SECURITE ET OBLIGATIONS DE DISCRETION 

12.1 Mesures de sécurité 
 

Les personnes mandatées ou habilitées par le titulaire sont seules autorisées à assurer les prestations objets du 
marché. Une liste de ces personnes devra être fournie sur demande de l’administration. 

L’administration informera le titulaire de tout manquement grave, dûment constaté, de son personnel d’intervention, 
et pourra lui en demander le remplacement. 

 
Le titulaire du marché se conformera aux obligations suivantes concernant le personnel qu'il emploie sur le site. 

 
Le personnel devra se conformer strictement au règlement intérieur, aux règles de sécurité et de contrôle en vigueur 
dans l'établissement. 
Le titulaire sera soumis aux consignes des différents sites bénéficiaires de l’accord-cadre, lorsqu’il se trouve dans leur 
enceinte. 

Les prestations seront exécutées sous la direction et la responsabilité du titulaire qui devra se conformer 
strictement aux prescriptions des différentes emprises bénéficiaires des présents marchés. 
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L’administration se réserve le droit d’interdire l’accès des locaux et de demander le remplacement immédiat des 
ouvriers jugés par elle indésirables ou ne donnant pas satisfaction. 

 

12.2 Obligation de confidentialité et mesures de sécurité 
 

Les dispositions des articles 5.1 et 5.3 des CCAG-FCS relatives aux obligations de discrétion et aux mesures de 
sécurité sont applicables au présent marché. 

Le titulaire qui, à l'occasion de l'exécution du marché, a reçu communication à titre secret ou confidentiel de 
renseignements, documents ou objets quelconques, est tenu de maintenir secrète ou confidentielle cette 
communication. Il s'engage à ne faire aucune divulgation, sous quelque forme que ce soit, sans autorisation écrite 
des différentes formations bénéficiaires des marchés, de tout élément connu, en dehors des communications 
strictement indispensables à l'exécution. 

 
Ces renseignements, documents ou objets ne peuvent, sans autorisation du pouvoir adjudicateur, être 
communiqués à d'autres personnes que celles qui ont qualité pour en connaître. 
Il en est pareillement de tout renseignement de même nature parvenu à la connaissance du titulaire à l'occasion de 
l'exécution du service. 

ARTICLE 13 - CESSION OU NANTISSEMENT DES CREANCES 

En application de l’article R.2191-46 du Code de la commande publique et sur demande expresse du titulaire, il lui 
sera remis une copie certifiée conforme à l’original de l’acte d’engagement délivrée pour être remise à 
l’établissement de crédit en cas de cession ou de nantissement de créance. 

En application de l’article R.2191-54 de ce même code, le bénéficiaire d’une cession ou d’un nantissement de 
créance au titre d’un marché public notifie ou signifie cette cession ou ce nantissement au comptable public 
assignataire dont les coordonnées figurent dans l’acte d’engagement. 

 
La cession du marché par le titulaire ne peut se faire que dans les conditions prévues par le 2° l’article R.2194-6 du 
Code de la commande publique. Il ne pourra se faire qu’avec l’accord préalable et exprès de l’Institution nationale 
des Invalides qui vérifiera, notamment, si le cessionnaire présente bien toutes les garanties professionnelles et 
financières pour assurer la gestion du service public. Les renseignements demandés seront les mêmes que ceux 
exigés du candidat lors de la mise en œuvre du marché. 

L’Institution nationale des Invalides disposera d’un délai d’un (1) mois pour se prononcer, à compter de la réception 
de la demande d’agrément de cession formulée de manière détaillée par le prestataire, par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 

Le prestataire ne pourra se prévaloir d’aucune acceptation tacite. En cas de refus de l’Institution nationale des 
Invalides d’agréer le cessionnaire, l’Institution nationale des Invalides pourra mettre le prestataire en demeure de 
lui proposer un autre remplaçant dans un délai de trente (30) jours calendaires. Passé ce délai, ou en cas de nouveau 
refus motivé de l’Institution nationale des Invalides, le contrat sera poursuivi aux conditions antérieures. 

ARTICLE 14 - REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE 

Les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire. 

Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement à l’Institution 
nationale des Invalides par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d’avoir 
un effet sur l’exécution du marché. 

En cas de redressement judiciaire, l’Institution nationale des Invalides adresse à l’administrateur une mise en 
demeure lui demandant s’il entend exiger l’exécution du marché. Cette mise en demeure est adressée au titulaire 
dans le cas d’une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l’article L.627-2 du Code de 
commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l’article L.622-13 du 
Code de commerce. 

En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans le délai d’un mois à compter de l’envoi de la mise en 
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demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d’un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
l’expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l’administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui 
a imparti un délai plus court. 

La résiliation prend effet à la date de décision de l’administrateur ou du liquidateur de renoncer à poursuivre 
l’exécution du marché, ou à l’expiration du délai d’un mois ci-dessus. Elle n’ouvre droit, pour le titulaire à aucune 
indemnité. 

ARTICLE 15 - RESILIATION 

Le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché, aux torts du cocontractant, en cas d’inexactitude dans les 
renseignements transmis au pouvoir adjudicateur tels que prévus aux articles R.2143-7 à R.2143-10 du Code de la 
Commande publique. 

Le pouvoir adjudicateur peut mettre fin à l’exécution des prestations faisant l’objet du marché avant l’achèvement 
de celles-ci, soit à la demande du titulaire dans les conditions prévues à l’article 31 du CCAG-FCS, soit pour faute 
du titulaire dans les conditions prévues à l’article 32, soit dans le cas des circonstances particulières 
mentionnées à l’article 30 du CCAG-FCS. 

 

15.1 Résiliation 
 

En cas de manquements graves ou répétés du titulaire à ses obligations contractuelles, le pouvoir adjudicateur 
pourra résilier le contrat après mise en demeure, adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à la 
partie défaillante. Si la mise en demeure est restée sans effet au terme du délai qu’elle fixe, le marché sera résilié 
pour faute. 

 
La rupture sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
Le présent contrat est signé exclusivement entre le titulaire et le pouvoir adjudicateur. En conséquence, toute 
modification des structures d’une des sociétés signataires affectant les termes ou conditions de réalisation du 
présent contrat devra faire l’objet de négociations entre les deux parties. 

La résiliation pour motif d’intérêt général ne donne lieu à aucune indemnité. 

15.2 Exécution aux frais et risques du titulaire 

Le pouvoir adjudicateur peut faire procéder par un tiers à l’exécution des prestations prévues par le marché, en cas 
de carence du titulaire lié à un retard excessif estimé à environ quinze minutes, une indisponibilité au moment de 
la prise de la commande, une annulation de la commande déjà passée. L’augmentation des dépenses par rapport 
aux prix du marché résultant de l’exécution des prestations aux frais et risques du titulaire est à sa charge. La 
diminution des dépenses ne lui profite pas. 

L’exécution au frais et risques peut intervenir même en l’absence de décision de résiliation après une mise en 
demeure restée infructueuse si celle-ci le mentionne expressément. 

ARTICLE 16 - MODIFICATIONS DU CONTRAT 

Les modifications sont négociées à P0 sur la base des documents constitutifs du marché. Les prix qui en résultent 
sont révisés à la même fréquence que les prix initiaux. 

 
En cas de désaccord sur la valeur des modifications, à l’issue de la phase de négociation, le pouvoir adjudicateur se 
réserve le droit de faire exécuter les prestations correspondantes par un opérateur économique distinct. La valeur 
des prestations exécutées par un tiers au contrat ne peut excéder 20% de son montant total. Ce seuil s’apprécie à 
la date à laquelle les modifications sont envisagées. Le contrat initial du titulaire est ajusté selon les modalités 
définies ci-après. 
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Des modifications du contrat peuvent être décidées par le pouvoir adjudicateur lorsque leur montant cumulé est 
inférieur au seuil de procédure formalisée, n’excède pas 10% du montant du marché initial, après application de la 
clause de variation des prix et n’en change pas la nature globale. Elles sont notifiées au titulaire par ordre de service. 

Les documents du marché sont ajustés pour tenir compte de ces modifications et se substituent aux documents du 
marché initial. 

ARTICLE 17 - REGLEMENT DES LITIGES 

17.1 Dispositions applicables en cas de titulaire étranger 

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux administratifs français sont seuls compétents. 

La monnaie des comptes de l’accord-cadre est l’euro. Tous les documents, factures, modes d’emploi doivent être 
rédigés en français. 

 

17.2 Instance chargée des procédures de recours 

En vertu de l'article R.312-11 alinéa 2 du Code de justice administrative, les parties au présent accord-cadre 
conviennent que le tribunal administratif de Paris sis 7, rue de Jouy - 75181 Paris Cedex 04 sera compétent en cas 
de litige durant l'exécution de l’accord-cadre. 

 

17.3 Organe chargé des procédures de médiation 

Le Comité consultatif Interrégional de règlement amiable des différends relatifs aux marchés publics de Paris : 
Préfecture de la région Île-de-France, 5 rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15. 

ARTICLE 18 - DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 

Le pouvoir adjudicateur et le titulaire sont susceptibles de collecter les données à caractère personnel suivantes : 
nom, prénom, qualité ou fonction et coordonnées professionnelles des représentants des opérateurs économiques 
(adresse, numéro de téléphone, adresse électronique). 

 
Ces données seront uniquement utilisées par les acheteurs et leurs interlocuteurs techniques, pour les besoins du 
marché. 

 
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 adaptée au « paquet européen de protection 
des données » (incluant le RGPD) par la loi relative à la protection des données personnelles du 20 juin 2018, les 
personnes physiques concernées par le traitement de leurs données personnelles dans le cadre de la présente 
procédure peuvent à tout moment : 

 

1. Exercer leur droit d’accès, de rectification des données les concernant, ainsi que leur droit à l'effacement 
des données (droit à l’oubli), à la limitation du traitement, leur droit d’opposition au traitement et leur 
droit à la portabilité des données, tels que définis dans le RGPD ; 

2. Le cas échéant, retirer leur consentement. Dans ce cadre, les personnes concernées reconnaissent que 
l’exercice de ce droit ne portera pas atteinte à la licéité du traitement effectué avant la date effective du 
retrait ; 

3. Introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), si 
elles considèrent que le traitement de données à caractère personnel les concernant constitue une 
violation des dispositions du RGPD. 

Les droits susvisés pourront être mis en œuvre via par l’envoi d’un mail à l’adresse : marche.saa@invalides.fr, en 
joignant toute information ou document permettant l’identification certaine du demandeur 

OU 
 

mailto:marche.saa@invalides.fr
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l’envoi d'un courrier à l'adresse suivante, en joignant toute information ou document permettant l’identification 
certaine du demandeur : 

INSTITUTION NATIONALE DES INVALIDES 
Service des marchés        

6, Boulevard des Invalides 
CS 70807 

75700 Paris cedex 07 
 

Le titulaire s’engage à informer les personnes n’ayant pas accès au présent document et dont les données 
personnelles seraient communiquées des dispositions ci-dessus et à obtenir les autorisations nécessaires à garantir 
le respect des obligations en matière de protection des données à caractère personnel. 

ARTICLE 19 - TRANSFERT D’ACTIVITE 

Dans l’hypothèse où le titulaire disparaîtrait suite à une opération de restructuration de la société, notamment par 
rachat, fusion, fusion-absorption, absorption, acquisition ou insolvabilité, il est précisé que la mise au point de 
l’avenant de transfert est subordonnée à la réception immédiate par le pouvoir adjudicateur des justificatifs 
correspondants aux modifications se rapportant aux éléments énumérés à l’article 3.4.2 du CCAG-FCS complétés 
par l’acte portant la décision de rachat, fusion, fusion-absorption, absorption, acquisition ou insolvabilité et la 
justification de son enregistrement légal. 

 
À défaut, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de résilier le marché en application de l’article 32 1° h) du CCAG-
FCS. 

Le titulaire s’engage à informer l’administration sans délai, de tout transfert d’activité, (cession de branche 
commerciale, fusion, absorption, etc.) de nature à affecter l’exécution du présent accord-cadre, et notamment les 
paiements. 

Dans ce cas, afin d’assurer la bonne exécution administrative de l’accord-cadre, notamment le règlement des 
factures, et permettre la prise en compte du transfert par la personne publique en cas d’agrément du nouveau 
titulaire, le titulaire communique dans les plus brefs délais un courrier accompagné des documents suivants au 
pouvoir adjudicateur : 

✓ la copie du procès-verbal recelant la décision de l’opération ; 

✓ la copie de la publication de l’opération dans un journal d’annonces légales ; 
✓ le K-bis de la nouvelle société ; 
✓ un RIB ou RIP ; 

✓ les formulaires DC1, DC2 (ou équivalentes), ainsi que les déclarations prévues au NOTI1, du futur titulaire 
potentiel et les éléments prévus aux articles R2143-5 et R2143-6 du Code de la commande publique. 

✓ les documents permettant de prouver la capacité du signataire d’engager la société. 

ARTICLE 20 - DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX 

Toutes les dispositions du CCAG-FCS auxquelles il n’est pas dérogé expressément par les stipulations du présent 
document demeurent applicables dans le cadre de l’exécution de l’accord-cadre. 

 

Article du présent CCP Article du CCA-FCS auquel il déroge 

2.1 4.1 

4.4 10.2.3 

6.1 27.2.1 

6.7.1 23.2 

10.1.1 14.1 

 

 


